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Lettre datde du 6 mai 1985, adressde au Secrétaire général par 
le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de 

l'Afghanistan auprès de l'Organisation des Nations unies 

J'ai l'honneur de vous informer que le Chargé d'affaires de l'ambassade du 
Pakistan à Kaboul a ét& convoqué, le 6 mai 1985 à 14 heures, au Minist&re des 
affaires dtrangères de la R&publique dkmoccatique d'Afghanistan, oh le Directeur du 
premier Département politique lui a demandé de prendre note de ce qui suit t 

uPoursuivant leurs accusations mensongères et ddnu&es de tout fondement, 
les autorités militaristes pakistanaises ont une fois de plus prétendu que 
quatre appareils de l'aviation afghane avaient pén8tré dans l'espace aérien 
eaL.loClms4m =s* ncrd-=st et 2,~ gnd+est <@,&ar=ndc, 1-e 23, y""*""'."'", Mw. 26 et 30 avril 1995. 
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Après avoir minutieusement enquêté sur ce8 accusations, le Gouvernement 
de la Rdpublique ddmocratique d’Afghanistan considère que ces all6gations sont 
mal intentionnées et sans fondement et insiste pour que les autorids 
militaristes pakistanaises mettent fin & de telles calomnies qui servent à 
camoufler leurs agression6 contre la Rbpublique ddmocratique d’Afghanistan.* 

Je voua serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre des questions 72, 
73, 132, 133 et 138 de la liste préliminaire , et comme document du Conseil de 
shurité. 

Le Chargé d’affaires par intérim, 

(Signé) Ebrahim NENGRAHARY 
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